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Procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire du Comité 

départemental de golf des Deux-Sèvres 

 

Le 25 février 2023 à 16h00, les membres du Comité se sont réunis en Assemblée générale ordinaire 

au Golf Club de Niort- Chemin du Grand ormeau à NIORT (79000) sur convocation écrite faite par 

le conseil d’administration en date du  10 février 2023.  

 

L’Assemblée étant présidée par Denis CLEMENT assisté de Patrice GERBIER, désigné comme 

secrétaire. Le secrétaire général Yves LANGLOIS étant excusé.  

 

 

MEMBRES ELUS PRESENTS : Patrice GERBIER, Denis CLEMENT, Michel LANGLOIS 

(coopté), Cédric SERVANT (coopté). 

 

MEMBRES ELUS EXCUSES : Yves LANGLOIS 

 

 

CONSEILLER TECHNIQUE DU COMITE DEPARTEMENTAL : Stewart CRONIN 

 

SECTION SPORTIVE DU COLLEGE ROGER THABAULT (MAZIÈRES EN GÂTINE) : 

Madame Pauline SAUZE, professeur d’EPS au collège Roger Thabault de Mazières en Gâtine et en 

charge de la section Golf. 

 

GOLF BLUE GREEN DE MAZIERES EN GA¨TINE: Pierre Charles GUILLERME. 

 

AS DU GOLF DU BOCAGE BRESSUIRAIS : Nicolas BRILLET, porteur d’un pouvoir en tant 

que représentant de Guy MILLET, Président de l’AS du Golf du Bocage Bressuirais 

 

AS DU GOLF CLUB DU PETIT CHÊNE : Michel GOGUET Président  

 

AS DU GOLF CLUB DE NIORT : Isabel ARANJO, Patrick Schneider 

 

AS MACI GOLF : Mikaël VANDENBERGUE 

 

Soit 4 associations présentes sur les 9 associations convoquées (5 golfs et 4 associations sportives).  

 Total Quorum Présents 

Nombre de voix  49 Sans 34 

 

Les états de présence sont conservés par le secrétariat du comité. 

 

 

 



 

 

Ordre du jour 

• Mot d’accueil ; 

• Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 5 mars 

2022 

• Lecture et approbation du rapport sur la gestion morale et sportive du Comité ; 

• Lecture et approbation des rapports d’activités commission par commission ; 

• Lecture et approbation du rapport sur la situation financière ; 

• Approbation des comptes de l'exercice clos ; 

• Approbation de la cooptation des nouveaux membres de l’équipe du CD Golf 79 ; 

• Approbation du projet sportif et de développement ; 

• Vote du budget de l'exercice suivant ; 

• Questions diverses. 
 

Mot d’accueil 

Le Président du comité ouvre la séance et remercie les membres . 

 

Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du samedi 5 mars 2022 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 5 mars 2022 est approuvé dans son ensemble 

Rapport moral du Président 
 

Le Président donne ensuite lecture de son rapport moral pour l’exercice écoulé abordant 

successivement : 

Les évènement marquant de l’année 
Voir le rapport moral de l’AG  

L’Evolution de la pratique du golf 

Voir le rapport moral de l’AG 

Les activités sportives de l’année 

Voir le rapport moral de l’AG et le rapporte de la commission jeunes 

Le Golf scolaire 

Voir le rapport moral de l’AG et le rapport de la commission Golf Scolaire 

La section sportive du collège Roger Thabault de Mazières en Gâtine 

Voir le rapport moral de l’AG et le rapport établi par le collège Roger Thabault 

Décharge du Président 

 

Le Président Denis CLEMENT, soumet alors au vote de l’assemblée la résolution suivante : 

« L’Assemblée générale ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport moral donne quitus au 

Président pour son rapport moral  de l’année 2022 » 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents 
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Rapports et compte rendu financier 
 

Le total des produits de l’exercice s’élève à la somme de 21 267.60 €, les charges à la somme de 

19 078,285 €. 

Le compte de résultat laisse apparaître un résultat positif de 2 189,35€ qui sera affecté aux fonds 

associatifs et réserves. 

 Le patrimoine de l’association s’élève, après affectation du résultat d’un montant de 2 189,35 € à la 

somme de 20 575,06 € 

Le Président précise qu’il est nécessaire d’avoir un solde en banque suffisant pour permettre un 

fonctionnement normal du Comité, en effet les subventions ne sont versées qu’en cours d’année.   

 

Décharge du trésorier 

 

Le Président Denis CLEMENT, soumet alors au vote de l’assemblée la résolution suivante : 

« L’Assemblée générale ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport financier donne quitus 

au trésorier pour sa gestion de l’exercice de l’année 2022 » 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents 

Les cotisations 2023 
 

Le comité doit procéder à l’appel des cotisations et le Président propose une reconduction de montant 

de 40,00 € par voix électives. Cet appel à cotisation vers les 9 associations sportives génèrera un produit 

de 1 960,00 € pour le Comité. 

Cette proposition étant adoptée à l’unanimité des présents, le Président remercie l’Assemblée 

Budget prévisionnel de l’exercice 2023 
 

 Le Comité s’est fixé des objectifs de continuité de l’ensemble des actions réalisées en 2022 et le création 

d’un championnat départemental de Pitch & Putt. 

Le budget de fonctionnement habituel de l’ensemble de ces actions participe à déterminer un 

prévisionnel 2023 légèrement excédentaire avec un résultat positif prévisionnel de 756 €. 

L’assemblée vote à l’unanimité le budget présenté 

Démission du président 
 

M. Denis CLEMENT,  nous présente sa démission de la présidence du Comité Départemental de Golf 

des Deux-Sèvres, pour des raisons personnelles et demande à M. Patrice GEBIER, membre et ancien 

président du Comité Départemental de Golf des Deux-Sèvres, de prendre en charge les opérations 

nécessaires à la réorganisation du Comité et à la poursuite des actions entreprises. 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée 

à 17h30. 

 

Fait à NIORT, le 25 mars 2023 

 

Patrice GERBIER 


